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oeLamation du. 22 Décenbre I965;
cret toI44/PR du 24 Décembre 1965, portant forra-
du Gouvernenent ;cret n"Zr5/PR du 16 IIai 19661 déterrninant les ser-
rattachés à la Présidence de 1a République e-i fi-

l-es attributions des l'lembres du Gouvernenen'.u I
1e Décret n'4I,/PC-SGG du 16 AvriL 1964, flxârrt 1a ]-iste
des emplois ou charges pour lesquels 1a nonlnation est
laissée à Ia d.iscrétion du Gouvernement ;Ia Lôi 11"65-20 du 2J Juin J965, fixant les règles ::eIa-
tives à 1'organisation générale de l tAdminis tra ùion
Publique ;Ie Décret f1A4/PC-DAI du 26 Aott 1965r fixant 1er attrj
butions et les prérogatives des ?réfets et Sous-Plrjfets
et déterminart .1es modal-ités drorganisation der: se-'vices
directement placés sous leur autori-té ;Ia proposit j-on du iïinistr.e de ]'Intérieur, de La li,:ctt-
rité et de fa Défense }lationale ;
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À?.!ICIX ïo- 11, iIotrIo Laurent précédemnent en service au rii-.:istèr:
la Coopération, est nonmé adjoint audu DéÿêIôppenent Rural et de

Sous-Préfet de Pobé.
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Corurri s s ar at
Préfet d'Avr

M. DAKPOGÂN Ï,ouls, précédercment en
au PJ.an et au Tourisne, est nommé
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service au i,aut
adjoint au Sous-

ÀrÈTlCtE 1o- ÿ1, AH0UISS0USCI Edouard PIac
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1de, adjolnt adnl:ii;trati
en service à la Dilectio::
au Sous-Préfet d'Af1ada.

al de 1ène échelon, précédemment
hes à Cotonou, est noiimé adjolnt

e présent décret qui prendra ef f et pour coi:rir'uei rJ e
ise de service des intéressés, sera publié arr Jolir-
de La Ré :ublique du Dahomey.
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